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Soixante-dix-huitième session  

Point 125 de l’ordre du jour 

Santé mondiale et politique étrangère 
 

 

 

Suisse* : amendement au projet de résolution A/78/L.62 
 

 

  Santé mondiale et politique étrangère : relever les défis de la santé 

mondiale en politique étrangère 
 

 

 Au vingt-neuvième alinéa du préambule, insérer « selon des modalités librement 

consenties et mutuellement convenues » après « le transfert de technologies et de 

savoir-faire ». 

 

 * Toute modification apportée à la liste des auteurs sera consignée dans le procès-verbal de la 

séance. 

https://undocs.org/fr/A/78/L.62

